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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Produits agricoles et alimentaires
Question écrite n° 8948

Texte de la question

Mme Monique Rousseau se fait l'echo aupres M. le ministre de l'agriculture et de la peche du souhait exprime
par de nombreux exploitants agricoles de pouvoir beneficier d'une appellation « Produit de la Ferme » pour toute
marchandise comestible, produite et conditionnee par les agriculteurs sur les exploitations agricoles. Elle lui
demande de bien vouloir lui faire part de son sentiment sur cette preoccupation et des mesures qu'il entend
prendre afin d'y apporter satisfaction.

Texte de la réponse

Les termes « Produit de la ferme » peuvent etre utilises des lors que la reglementation est respectee en matiere
d'hygiene et que la commercialisation de ces produits respecte les regles de mise en vente et d'etiquetage. La
definition des appellations « Produit de la ferme » et « Produit fermier » font aujourd'hui l'objet de discussions
entre les pouvoirs publics et les professionnels afin de mieux prendre en compte les pratiques economiques et
la reglementation en vigueur sur la commercialisation de ces produits tant au niveau francais qu'au niveau
europeen.
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